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Cahors, 12 Décembre. 

Quand notre journal a paru sa-
medi, la combinaison ministérielle 
Dufaure et Jules Simon parais-
sait assurée. Dans la soirée, le3 
choses ont changé de face, et les 
feuilles publiques parlent de diffi-
cultés tantôt soulevés par les amis 
de M. Thiers, tantôt par les amis 
de M. Gambetta. Dimanche, les 
négociations pour la solution de la 
crise ent été reprises, et on verra 
plus loin les informations que le 
télégraphe nous aura transmises au 
dernier moment avant de mettre 
notre journal sous presse. 

Il eût été désirable que la crise 
fût moins longue; mais on peut se 
rendre' compte, en constatant le 
calme du pays et l'insensibilité du 
marché des fonds publics, des grands 
progrès accomplis chez nous par 
les idées parlementaires, c'est-à-
dire pour les idées rationnelles du 
gouvernement du pays par le pays. 

—- 1 

On commente vivement, dans 
les cercles parlementaires, un ar-
rêt par lequel la cour de Besançon 
semble vouloir réhabiliter les com-
missions mixtes, et a condamné 
comme diffamateur un journalis-
te qui avait mal parlé d'elles. 
On partage, en le lisant, les senti-
ments de pénible surprise qu'il a 
provoqués à Versailles. 

C'est là un fait grave, qui donne 
une importance nouvelle à la crise 
ministérielle, en ce sens que la ma-
jorité de la Chambre des députés 
insistera de plus en plus, afin d'ob-
tenir un grand remaniement admi-
nistratif et judiciaire. Ce remanie-
ment, combattu par les uns, attaqué 
par les autres, va devenir l'objet 
de nouvelles et plus vives réclama-
tions. Les trois gauches l'ont de-
mandé dans une forme défectueuse, 
et au. moyen d'une déclaration con-
traire aux traditions parlementai-
res et qui a le tort de ressembler à 
une injonction au lieu d'un con-
seil. Mais en dehors de cette façon 
^ procéder, justement dénoncée 
Par plusieurs journaux, le fond est 
Vl'ai. Quel est le gouvernement, en 
effet, qui laisserait aux mains de ses 
ennemis, l'exercice de l'autorité et 
1 influence qu'elle donne sur les 
Populations? 

La Chambre des députés a le 
droit de renverser tout ministère 

ne répondra pas à ses idées; 
mais elle n'a pas le droit d'inter-
venir, comme elle l'a fait depuis 
piques jours, auprès du pouvoir 
executif pour lui imposer un pro-
gramme. Son rôle est celui déjuge, 
quand le pouvoir exécutif a désigné 

les ministres. Telle est la vraie doc 
trine Constitutionnelle. 

oa ne n«q êortsi! 08 r fnstnannoofi. 
Le Temps aprécie en ces termes 

l'arrêt de Besançon : 

On y trouve les propositions suivantes : 
o La légalité des mesures prises à l'é-

» gard des individus sur le sort desquels 
» se sont prononcées les commissions 
» mixtes a été reconnue par les articles 7 
» et 10 de la loi du 27 février 1858... » 
— Quelle est celte loi de 18581 C'est la loi 
dile de sûreté générale qui faisait revivre 
en partie, au lendemain de l'attentai d'Or-
sini, les mesures discrétionnaires déjà 
pratiquées après le coup d'Elat, qui per-
mettait à la police d'interner ou d'expulser 
sans jugement les citoyens qu'elle tenait 
pour suspects ; c'est cette loi contre la-
quelle M. le maréchal de Mac-Manon a eu 
l'honneur de protester au sein du Sénat 
impérial. La cour de Besançoncroil trou-
ver dans celte loi d'exception une sorte de 
légalisation posthume de l'œuvre des com-
missions mixtes. La cour oublie que nous 
sommes en 1876, et non en en 1858, que 
la loi de sûreté générale n'existe plus, et 
que l'arrêt a tort de compliquer sa lâche 
en voulant nous faire absoudre à la fois 
la dictature de 1852 et celle de 1858. 

On lit encore dans ce document : « S'il 
» est permis de discuter comme fait his-
» torique le droit dont le gouvernement 
» a usé en créant ces commissions, on ne 
» saurait reconnaître à personne celui 
» d'accuser les fonctionnaires qui en fai-
» saient partie de s'être associés à des 
» crimes, alors que ces fonctionnaires 
» remplissaient un devoir.-» — Un devoir 1 
N'est-il pas regrettable, en vérité, que la 
notion du devoir puisseêtreconçue d'une 
façon si différente, selon les anlécédants 
politiques des magistrats. 

Un membre de la cour de cassation, 
l'honorable M. de Peyramont, qui, après 
le 2 décembre, avait donné sa démission 
de procureur général, disait, en 1871, 
devant l'Assemblée nationale : « ...Vous 
» flétrirez aussi sévèrement que l'a fait 
» l'honorable préopinant (M. le duc 
» d'Andiffrel-Pasquier) les commissions 
B mixtes. L'iiistilution des commissions 
» mixtes est une œuvre abominable. .V » 
Avant lui, M. d'Audiffret-Pasquier avait 
réclamé, pour l'honneur même des corps 
judiciaires, l'éloignement des magistrats 
qui avaient fait partie de ces commissions. 
■ Il importe, avait-il dit, que vous n'ayez 
» pas à côté de vous des magistrats qui, 
» par leur contact, puissent nuire à voire 
» autorité. » Enfin, on sait en quels 
termes M. Dufaure avait publiquement 
invité ces magistrats à rentrer dans la vie 
privée. 

Ces magistrats sont resiés sur leur 
siège ; mais, s'ils ont déçu en cela les pré-
visions du garde des sceaux et le senti-
ment public, on pouvait du moins opérer 
qu'ils seraient assez réservés dans leur 
conduite, assez isolés dans leurs compa-
gnies judiciaires pour ne pas obtenir 
qu'on les réhabilitât par arrêt. Le docu-
ment jndiciaire qui nous arrive de Besan-
çon prouve que cet espoir a été égale-
ment trompé. Ce fait est grave ; car 

l'œuvre de la justice risquerait d'être 
altérée dans un Elat où la conscience du 
juge ne serait pas d'accord avec la cons-
cience publique. 

CORRESPONDANCE 

Versailles, 9 décembre. 
L'horizon politique paraît devoir s'éclair-

cir aujourd'hui, et si l'on en croil les 
bruits qui courent dans les cercles parle-
mentaires, le calmb va succéder à toute 
cette fièvre ministérielle qui a si profondé-
ment troublé le monde politique depuis 
huit jours. Le mirislère serait conslilué 
et l'on assure que dans la réunion du 
conseil tenue à -2 heures au palais de la 
présidence à Versiilles, le Maréchal a dû 
faire connaître ses résolutions aux minis-
tres démissionnaires. On dit que le mi-
nistère serait ainsi .constitué : M. Dufaure, 
vice-prêsidentdu conseil, sans portefeuille, 
M. J. Simon, intérieur, avec M. Hérold 
comme sous secrétaire d'Elat, M. Bar-
doux justice et cultes, M. Bêrenger, tra-
vaux publics. Les autres minisires, c'est-
à-dire MM. Wadinglon, Decazes, et Ber-
thaut conservent leur portefeuille. Celte 
nouvelle sous toute réserve bien entendu. 
Je dois cependant faire observer que ce 
matin on affirmait, dans ies cercles politi-
ques bien informés, que M. Dufaure avait 
renoncé à la mission de constituer le nou-
veau cabinet. Quoiqu'il en soit et en dé-
pit de ceque certains joarnaux s'obstinent 
à raconter, il est absolument inexact, 
ainsi que je vous l'ai dit dans une de mes 
lettres précédentes, qœ le Maréchal ait 
l'intention de prendre un ministère de 
droite. Ce matin on cioyail que M. Du-
clerc serait appelé par je Maréchal. Ce qui 
me ferait supposer qae M. Jujus Simon 
pourrait bien faire partie du nouveau mi-
nistère, c'est que M. Jules Simon est venu 
ce malin à Versailles où se trouvait le ma-
réchal, et le bruit courait que l'ancien 
ministre de l'instruction publique avait 
eu une entrevue avec le Maréchal. 

La Chambre va continuer aujourd'hui 
la discussion générale du budget des re-
cettes On dit que M. Menier prendra la 
parole au cours de la séance et défendra 
son projet de loi sur l'impôt du capital, 
dont la presse s'est beaucoup occupée 
dans ces derniers temps. M. Menier, que 
les électeurs de Seine-el-Marne ont en-
voyé à la Chambre aux élections du 20 fé-
vrier, a beaucoup étudié les questions 
économiques et financières, qui, depuis 
quelques années préoccupent singulière-
ment l'opinion publique. L'honorable dé-
puté de Seine-et-Marne saisira l'occasion 
qui lui est offerte par la diseuision géné-
rele pour répondre aux nombreuses atta-
ques qui ont accueilli ses dofii ines écono-
miques. 

Eviter d'immenses fraisée perception, 
délivrer la production d'inpôis écrasants 
qui la restreignent, augmenter la consom-
mation en diminuant les,'prix des choses 
de première nécessité. Enfin, centupler la 
valeur du capital fixe ed allégeant le ca-
pital circulant, tels sont çuelques-uns des 
principaux résultais que S. Menier compta 

obtenir par l'application de son système 
économique. 

On assure au dernier moment que 
M. Dufaure refuse la vice-présidence du 
conseil sans partefeuille et que MM. Du-
clerc et J. Simon sont réellement en tête 
de la combinaison que je vous ai annon-
cée au commencement de ma lettre. 

0 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Séance du 8 décembre. 

Discussion du budget du ministère des 
finances, et grand discours de M. Léon 

Le minisire examine d'abord quels sont 
les engagements du Trésor, quels sont 
les moyens d'y faire face. 

Après avoir emprunté neuf milliards 
par suite de la guerre, nous avons dû 
recourir à de lourds impôts pour liquider 
toutes nos opérations. Pour fonder soli-
dement le crédit, il fallait fermer le 
Grand Livre. Nous devions à la Banque 
1,500,000,000 fr.; nous devions en outre 
des sommes énormes à cet être imper-
sonnel : la réorganisation de l'armée. 
Pour faire face à ces obligations, nous 
avons élevé les impôts à un chiffre énor-
me : l'Assemblée nationale a voté 800 
millions d'impôts. Ces impôts sont néces-
saires. Maintenant, est-il possible à l'heure 
actuelle de remplacer les impôts existants 
par d'autres ? On sait que celte question 
a été soulevée dans la commission du 
budget, par le projet de réforme présenté 
par son président, M. Gambelta, et que 
la commission a adoplé une partie des 
propositions qui y élaient formulées. 

Le ministre ne croit pas qu'il soit op-
portun de discuter celle année le plan de 
transformation de notre système d'impôts 
proposé par la commission du budget, 

^e serait, à son avis, jeter l'agitation 
dans le pays, inquiéter les intérêts, arrê-
ter les affaires. Faire entrevoir au pays 
one iéforme prochaine, ce serait le leur-
rer ; car nous sommes encore loin du 
moment auquel celte réforme sera pos-
sible. 

Les charges rêsullant du système aeluel 
d impôts excèdent-elles les forces contri-
butives du pays? Le minisire ne le pense 
pas. Il s'attache à démontrer qu'en effet 
elles ne sont pas un obstacle au dévelop-
pement de la richesse publique. II cons-
tate que, malgré des inégalités de répar-
tition de certains impôts, l'activité du 
pays ne s'est pas ralenlie, la consomma-
tion n'a pas diminué; l'étranger a vu des 
crises que nous n'avons pas eues chez 
nous. 

Il a fait établir, année par année, le 
total des successions recueillies, et il a 
comparé ce chiffre au total des recettes et 
des dépcnsi s de chaque budget. Ce travail 
a montré qu'à mesure que les chiffres se 
sont élevés, la valeur capitale des succes-
sions s'est également élevée, et qu'il y 
avait une sorte de rapport entre les deux 
chiffres : 64 0/0 en 1840, 63 0/3 en 1861 
66 0/0 en 1874. Ii y a là une démonstra-
tion claire que les forces contributives du 
pays sont de nature à pouvoir supporter 

le poids des impôts actuels. 
On est en droit d'espérer que le déve-

loppement de la consommation et de la 
production procureront aux prochains 
budgets des excédants sur les rendements 
actuels des contributions indirectes ; mais 
il ne faudrait cependant pas se faire illu-
sion sur ces excédants. 

Au proint de vue des ressources de 
Trésorerie, la situation est excellente. Lo 
chiffre des bons du Trésor en circulation 
est descendu à 86 millions, et le gouver-
nement a élô autorisé par les Assemblées 
précédentes à l'élever jusqu'à 400 milliuns. 
Le Trésor est donc en situation de faire-
face aux besoins imprévus qui se présen-
teraient. Mais la situation du Trésor n'est 
pas celle du budget. 

I! faut reconnaître que celle ci esl moins 
brillante. A mesure que nous avançons, 
les exercices se présentent dans de moins 
bonnes conditions. Le budget de 1876 
avait été équilibré aisément ; il se solde 
même par un excédent de recettes de 41 
millions. Le budget de 1877 a été plus 
laborieusement mis en équilibre, et l'équi-
libre ne paraît pas au ministre bien solide; 
il y a apparence qu'on se trouvera, après 
le vole de certaines ressources complé-
mentaires en présence d'un déficit de 9 
millions. Enfin, le budget de 1878 s'an-
nonce dans des conditions tellement diffi-
ciles, que M. Léon Say se demande, s'il a 
à le présenter, comment il pourra le pré-
senter en équilibre. 

Faut-il en conclure qu'il faille renoncer 
pour longtemps à tous dégrèvements 
d'impôts î non ; mais il faut procéder avec 
prudence, par voie de réformes successi-
ves et soigneusement étudiées. 

La vie, en France, est devenue plus 
chère. A cetle situation il n'y a qu'un 
remède : gagner davantage, développer la 
richesse publique. C'est-à-dire qu'il faut 
s'a Hacher à dégrever la production plu-
tôt qu'à réduire les impôls de consomma-
tion. Les considérations par lesquelles la 
ministre justifie cetle conclusion se ter-
minent ainsi : 

« Ce sont les impôts industriels, ceux 
qui affectent noire clientèle à l'extérieur 
qui sont le pins dommageables à l'intérêt 
public vTrès-bien! très-bien!); car c'est 
en étendant notre clientèle au delà du 
cercle plus ou moins gêné dans lequel 
nous sommes, que nous arriverons à aug-
menter nos ressources. Oui, nous devons 
organiser nos lois fiscales de façon que 
l'exportation se développe naturellement. 
Mais je suis, quant à moi, opposé à la 
prime d'exportation. (Très-bien 1 très-
bien 1) 

« Si noire exportation semble diminuer 
c'est que les crises qui ont affecté la 
monde entier pèseut en dernier lieu sur 
nous; nous avons intérêt à développer la 
liberté commerciale, et lorsque vous 
étudierez les projets de tarifs dont vous 
serez prochainement saisis, vous verrez 
que notre système est celui ci : pas de 
retour en arrère, développement progres-
sif dans le sens de la liberté commerciale. 
(Très-bien 1 très-bien 1) 

« Nos efforts doivent tendre à faire 
disparaître les impôts comme ceux qui 
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pèsent sur ia petite vitesse et sur la fabri-
cation, qui nuisent à la circulation. Même 
en restreignant notre programme de 
réforme aux impôts industriels, nous au-
rons de la peine à l'exécuter. Si nous al-
lions trop vite, nous ne réussirions pas. » 

La suppression de l'impôt de la petite 
vitesse se ho à une grande opération fi-
nancière : la converlion de la Rente, dont 
on ne peut pas encore fixer l'époque, 
mais qu'il faut préparer, en établissant 
l'équilibre stable des budgets et en évi-
tant tout ce qui pourrait effrayer le crédit 
public. C'est ce qui amène le ministre à 
dire quelques mois de l'impôt sur la 
Rente, qui figure parmi les réformes 
qu'a indiquées la commission du budget. 

Selon lui, il y a contradiction absolue 
entre la conversion et l'impôt sur la 
Renie. Il rappelle que cet impôt n'a 
existé que pendant quelques années à une 
époque où l'on se préoccupait fort peu 
d'une diminution sur les intérêts qui 
n'étaient payés qu'en assignats; el que dès 
4797 on a proclamé ce principe : que la 
Rente ne serait jamais imposée; il a la 
conviction que la Chambre n'y dérogera 
pas. Des applaudissements nombreux 
permettent de penser que ses espérances 
ne seront pas déçues. 

Séance du 9 décembre. 

M. Memlcs*. J'appelle capital fixe, 
celui dont le produit ne détruit pas 
l'idenlilé, et, an contraire, capital circu-
lant, celui dont le produit détruit l'iden-
tité . (Rires et interruptions sur divers 
bancs à droite). 

M. Paul de Cas.%agnatî. Comme 
le cacao. 

M. Menier. Parfaitemenl I et je 
pourrais citer plusieurs exemples, mais je 
ne veux pas fatiguer l'attention de la 
Chambre. 

Du reste, la personne qui m'interrompt 
sait bien ce qu'il en est, car j'ai été le 
fournisseur de son oncle pendant bien 
longtemps. (Bruit et rumeurs à droite.) 
Je serais même très-heureux si le neveu 
voulait me payer ce que son oncle me 
doit encore. (Bruyantes exclamations et 
murmures sur plusieurs bancs à droite). 

M. Paul de Cassagnac. Je de-
mande la parole. 

SI. le président. Monsieur Menier, 
ne vous adressez pas à vos collègues in-
dividuellement. 

M. Menier. On me dit des choses 
personnelles, il faut bien que je me dé-
fende. 

M. Paul de Cassagnae. Vous 
avez été grossier ! (Vives exclamations 
sur un grand nombre de bancs. — A 
l'ordre ! à l'ordre 1) 

M. Menier. Si l'on croit que j'ai 
commis une grossièreté, je vous fais mes 
excuses, car ce serait involontairement, je 
tiens à n'être grossier envers personne. 

M. Paul de Cassagnac. J'accepte 
vos excuses. (Agitation.) 

Plusieurs membres d gauche. A l'ordre 1 
à l'ordre! 

M. Nadaud s'adressant à l'orateur â 
latribune. Laissez-les dire! Vous avez 
gagné votre fortune. Ils n'ont pas gagné 
la leur I 

A gauche. A l'ordre I à l'ordre 1 
M. le président. M. de Cassagnac, 

vous n'avez pas le droit d'adresser des 
paroles injurieuses à l'orateur. Vous ne 
pouvez lui dire qu'il a été grossier. 

M. Paul de Cassagnac. J'ai été 
directement interpellé par M. Menier 
d'une manière grossière. Vous ne l'avez 
sans doute pas entendu, monsieur le pré-
sident. 

M. le président. Non, je ne l'ai 
pas egtendu au milieu du bruit; mais il 
n'est pas tolérable qu'un député dise à 
son collègues : « Vous avez été grossier ! » 
Ce sont là des expressions qu'on ne de-
vrait jamais entendre dans cette Assem-
blée. (Très-bien 1 très-bien!) 

D'ailleurs, M. Menier vous a adressé 
des excuses pour ce qu'il vous a dit et 
que je n'ai pas entendu. 

M. Paul de Cassagnac. Je les 
accepte. 

M, Menier. Je suis interrompu à 

idkqqs Biifil ûb IfiriaèisM m -mi 
chaque instant de ce côté de la salle. 
(L'orateur désigne le côté droit). 

M. le président. M. Menier se 
plaint, avec raison, d'être interrompu de-
puis le commencement de son discours. 

LE BUDGET DEVANT LE SÉNAT. 

On a distribué aux sénateurs le projet 
de loi pour ta fixation des dépenses de 
1877, avec l'exposé des motifs, le projet 
de loi voté par la Chambre des dépulés, 
le budget des dépenses des départements 
ministériels, divers tableaux et annexes 
présentant la comparaison des crédits 
votés par la Chambre avec les proposi-
tions du Gouvernement. 

La commission des finances du Sénat 
n'a pas été peu étonnée Je ne plus re-
trouver dans ce projet de loi les Lbleaux 
qui antérieurement lui avaient été adres-
sés directement par M. le ministre des 
finances pour divers budgets, tt notam-
ment pour les budgets de la guerre el de 
la marine. Ces lableaux contenaient une 
colonne intitulée : Indication des crédits 
non alloués par la Chambre des députés, 
et dont le Gouvernement demande le main-
tien, et divisée sous ce litre en deux au-
tres où figuraient, dans l'une les sommes 
dont le gouvernement demandait le main-
lien, et dans l'autre les motifs à l'appui 
de la demande. 

Au budget du ministère de la guerre 
le gouvernement demandait le maintien 
de quatre sommes montant ensemble à 
816,752 francs, et au budget de la ma-
rine de (rois sommes montant ensemble à 
1,162,559. Tout cela a disparu du projet 
de loi déposé au Sénat dans la séance du 
7 décembre dernier. Le gouvernement 
ne demande plus le. maintien d'aucun 
crédit non alloué par la Chambre des dé-
putés; tout au contraire; ou lit dans, 
l'exposé des motifs la déclaration sui-
vante : 

Que devient le droit du Sénat dans le 
cas où il accepterait le budget voté parla 
Chambre des députés, comme on le lui 
propose? Quelle garantie lui offre-t-on : 
Que s'il consent à ne pas l'exercer au-
jourd'hui, au risque de s'exposer à l'ex-
pédient regrettable des douzièmes provi-
soires, il pourra de nouveau l'exercer 
dans l'avenir ? Son droit fixé par la Cons-
litution est-il reconnu, mis hors de toute 
contestation? Ne s'expose-1-il pas à le 
compromettre; ne semble-t-il pas même 
y renoncer, si pour la première fois sur-
tout il consent à n'en point user ? C'est 
d'abord la question qui doit êlre posée au 
gouvernement. 

Si le Sénat cousent pour celte fois, 
et vu l'époque avancée de l'année, à ne 
pas modifier les crédits votés par la 
Chambre des députés pour assurer la 
marche des services ; s'il cède à la de-
mande du gouvernement et renonce en 
cette occasion à l'usage du droit d'amen-
dement qu'il possède pour la loi de finan-
ces comme pour toules les autres, pourra-
t-il accepter également les diminutions 
ou les augmentations de crédit qui ont eu 
pour objet ou qui auront pour effet de 
modifier sur certains points la législation 
existante ou d'en empêcher l'application ? 
Pourra-t-il encore laisser passer sous le 
litre IV du projet de loi intitulé : Moyens 
de service el dispositions diverses, de véri-
tables dispositions législatives qui y ont 
été abusivement introduites? Nous cro-
yons que cela est impossible. 

La commission des finances demandera 
sans doute au gouvernement des explica-
tions précises à ce sujet. 

{Français}. 

COUP D ETAT IMPOSSIBLE. 

La Nation établit entre la fin de l'an-
née 1851 el la fin de l'année 1876 un 
parallèle qui manque tout à fait d'exac-
titude. 

Lorsque ce journal compare la situa-
tion actuelle du Maréchal-Président avec 
la situation passée du prince-président, 
insinuant qu'on ne sortira des difficultés 
présentes que par un coup d'Elat, il ou-
blie les profondes dissemblances qui exis-

tent entre ces deux situations. 
Le prince-président n'avait pas la res-

source de dissoudre l'Assemblée législa-
tive, qui était unique el permanente, si-
non souveraine. 

La Nation dit qu'elle ne songe pas au-
jourd'hui à justifier le coup d'Etat du 2 
Décembre, bien qu'elle incline à supposer 
que, dans un prochain avenir, il n'y aura 
que cetle issue pour sortir d'une situa-
tion i;u sera devenue inextricable. 

Nous songeons moins qu'elle à absou-
dre cet acte de force. Après les dures 
épreuves que, la France a traversées, il 
est maintenant démontré qu'il fallait at-
tendre que le pays, qui allait avoir à élire 
un présidenl el une Assemblée, fit con 
naître ses vœux et ses sentiments par les 
choix qu'il aurait pu faire. Mais la ques-
tion n'est pas là. Il esl évident qu'à tra-
vers un langage voilé, la Nation a pour 
but de prédire l'avenir plutôt que de 
justifier le passé. . 

C'est là une lendance funeste. L'effet 
est détestable. Il esl funeste, de semer 
dans les esprits la pensée qu'il n'y a qu'un 
acte de force qui, un peu plus lot, un peu 
plus tard, puisse dénouer une situation. 

La perspective, l'éventualité, l'utilité 
d'un coup d'Elat est une imago qu'il faut 
absolument chasser des imaginations. 

D'ailleurs, personne n'y songp, per-
sonne ne veut de coup de main, ni par 
en haut, ni par en bai; personne ne veut 
de dictature d'aucune sorte, ni de celle 
d'un homme, ni de celle d'une assem-
blée : et ce serait tourner le dos à l'avenir 
que de faire du jacobinisme ou ducé-
sarisme. 

9TjJ0D9'I OU SyiOj'iD js'j r,!tiirf£ij } tl ofjn 
Le pays veut la liberté modérée, il veut 

le régime parlementaire, qui n'existe dans 
sa sincérité que par li pondération des 
pouvoirs; il veut le progrès qui est le fruit 
de l'expérience et que le temps consolide, 
parce que c'est lui qui Tenfante; il veut 
l'égalité civile; il veut enfin se gouver-
ner lui-même par ses mandataires. 

C'est la négation de; toute dictature. 
(Solnl). ; 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DR LA SEINE. 

Le conseil général de la Seine multiplie 
les décisions sur les affaires les plus di-
verses, sans d'ailleurs se soucier beau-
coup d'être logique. C'est ainsi que, se 
conformant à la ligne de conduite déjà 
tracée par le conseil municipal de Paris, 
il a porté une main impitoyable sur les 
subventions accordées à des œuvres de 
bienfaisance. Le prétexte des suppres-
sions votées par le conseil général est le 
même que celui sur lequel le conseil 
municipal s'élait appuyé. Les conseillers 
généraux, pas plis que nos conseillers 
municipaux, — ce sont d'ailleurs les mê-
mes, — se refusent à accorder une sub-
vention quelconque à toul établissement 
qui, de près ou de loin, a i'apparence 
d'être entretenu ou dirigé par des sociétés 
calholiques. Ces messieurs prétendent, 
il est vrai, que leur décision n'esl motivée 
que par ce frit que ces établissements 
refusent de recueillir et de secourir ceux 
qui n'appartiennent pas à la religion ca-
tholique. Pour le plus grand nombre, 
cetle assertion est inexacte, et, d'autre 
part, les dispositions du conseil sont 
toutes différenles lorsqu'il s:agit d'éta-
blissements protestants. 

C'est ainsi qu'après avoir supprimé les 
subventions accordées jusqu'ici à quinze 
ou vingt œuvres de bienfaisance qui ren-
dent les plus signalés services, mais qui 
ont le malheur d être dirigées par des 
associations catholiques, ii n'a pas hésité 
à accorder une subvention de 2,000 francs 
à l'orphelinat du boulevard Richard-Le-
noir, fondé pir Mme Dorian, œuvre pro-
testante et dont les statuts contiennent 
cette clause :;« Les parents ou tuteurs 
« devront s'engager à laisser élever dans 
a la religion rtformée les enfants placés 
« dans cet établissement. » Déplus, le 
conseil général J voté une subvention de 
2,000 francs eij faveur de l'orphelinat 
maçonique. ; 

Peut-il, aprè^ ces votes successifs, y 
avoir un doute sir les tendances qui di-

rigent le conseil général? M. le préfet a 
cru devoir protester et déclarer qu'en 
présence de la contradiction raanifesle qui 
existe entre ces divers votes, il introdui-
rait devant le conseil, à la prochaine ses-
sion, les propositions qui ont été écartées 
cetle année. Mais que peut faire celte ré-
clamation contre la volonté bien arrêtée 
du conseil? M. le préfet ne S3it-il pas 
que ces contradictions ne sont pas un pur 
effet du hasard, qu'elles sont au contraire 
très-résolument recherchées? s TJ nrnjsTçpOTb noû7)rrauuTOuos £ flOfuic 
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LE CATHOLICISME EN POLOGNE. 

Au moment où le monde politique de 
Saint Pétersbourg et les journaux de 
toute la Russie retentissent de protesta-

■: fions d'amour pour les Slaves de la Tur-
quie et de cris d'indignation contre les 
oppresseurs des chrétiens des Balkans, il 
est intéressant de voir comment le gou-
vernement russe se comporte à l'égard 
d'autres Slaves, d'autres chréliens, les 
Polonais calholiques. Une correspondance 
deCracovie, adressée à i'Unïfcrs, fait con-
naître deux faits nouveaux qui jeflenl un 
singulier jour sur les procédés du pan-
slavisme russe. JOÊiliiôS leiàaèg ub aeil 

Le 9 novembre dernier, l'administra-
teur du diocèse de Zylomir (ancienne 
province polonaise do Volhynie), le cha-
noine Kruszynski, remplaçant l'évêquo 
Borowski, exilé en Sibérie, a été à son 
tour emmené à Saraara, dans le gouver-
nement de Symbirsk, accompagné par 
l'agent de police Goiubtzoff et deux gen-
darmes. Son crime était de n'avoir pas 
voulu publier dans son diocèse une cir-
culaire ministérielle ordonnant la russi-
3îi*l7 i lui 'UÙuilSltilZQ 2^Tl ê£)0O£â2 200 

fication des églises polonaises. 
Le chanoine, en partant, a nommé, en 

ver tu de son droil canonique, l'abb'3 Lu-
dowski pour son remplaçant; mais le 
gouvernement ne veut pas le reconnaître 
Il a un prêtre de son choix qu'il veut im-
poser au chapitre. Le chapitre a résisté 
et résiste encore, mais déjà le séminaire 
de Zylomir a été enlevé à sa direction. 
Tous les séminaristes ont été emmenés à 
Vilna, où le gouvernement a réussi à éta-
blir comme administrateur un homme à 
sa dévotion comme le trop fameux Popiel 
le « convertisseur » de Chelm. 

Pendant que cela se pa sait à Z) tomir, 
le gouvernement russe frappait un autre 
coup à Varsovie. Il y avait dans cetle 
ville deux pensionnats de jeunes filles, 
renommés entre tous pour l'éducation 
saine, morale el chrétienne qu'on y don-
nait. Tous les parents, dans les classes 
aisées, y,plaçaient leurs filles. Ces deux 
institutions viennent d'être brusquement 
fermées par ordre de l'autorité. Ou a in-
timé aux externes l'ordre de ne plus y 
revenir, et on a donné seulement huit 
jours aux internes pour aviser leurs pa-
rents de les reprendre. 

Ainsi, comme le fait remarquer le cor-
respondant de ÏUnivers, « le gouverne-
ment russe n'a pas la pudeur d'inlerrotn-
pre au moins la russification de la Pologne 
et la tyrannie qu'il exerce sur ce malheu-
reux pays, pendant qu'il réclame l'auio-
nomie et la liberté pour les Slaves de la 
Turquie. » 

zuen ,LomuoJ ne Jaoïeqèiq ea snoramedo 

c NIQUE LOCALE 
ET MÉRIDIONALE. 
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Dans une nouvelle diatribe contre 
nous, le Courrier du Lot parle de 
religion, d'armée et de patrie, pour 
combattre notre politique. 

Qu'a donc fait de la religion, cet 
Empire tant regretté de la feuille bona-
partiste? Demandez-le à l'histoire de 
Pie VII emprisonné par Napoléon 1er. 
Demandez-le à Pie IX, dépouillé par 
Napoléon III. 

Qu'a-t-il fait de l'armée ? .. De-
mandez-le aux maréchaux de France 
et aux généraux qui disaient par le 
télégraphe, quelques jours après la 
déclaration de guerre en 1870 : «Nous 
n'avons ni canons, ni fusils, ni muni-

| Qu'a-t-il fait de la Patrie ? Deman-
dez-le aux Français de Sarrelouis et 
de Landau devenus Prussiens en 1815 ; 
demandez -le aux Français de l'Alsace 
et de la Lorraine devenus Prus.<ieos il 
n ai; siifl aaeh'îuox) eb ooasizai e leimeiq 

tions, ni charpie. » sets! sa ii îflçb kî'ml 

« .ieqqe'i eh ûaUuê vjixM baiùtbm 
On sait que la Cinabre des dépu-

tés étudie en ce moment on projet 
tendant à augmenter les patentes qui 
frappent les industries séricicoles. En 
apprenant le dépôt de ce projet, les 
fi'ateur's et ouvreurs de soie ont for» 
mule une protestation collective qui 
vient d'être remise 'a la Chambre, Ils 
exposent que le moment est ma! choisi 

j pour augmenter leurs char ges, et qu'une ' 
pareille mesure êt/1 m^ïnofnïraft9^!^ 
d'entraîner leur ruine. Les intéressés 
vont même plus loin : ils demandent 

: formellement qu'un droit de douane 
soil établi sur toutes les soies venant 

| dl! lWaâ§yTO filTtiélflièfl'ffiètff-sur 
les soies d'Orient, qui depuis -quelque' 
temps inondent nos marchés, au grand 
détriment de la production nationale.' 

U6 oopiîoa ctae iup aoieioàb sJisD e 
On lit dans le Journal d Agcn-,'(jnr 
« Une affaire scandaleuse, comme 

on n'en voil guère heureusemenNans 
notre région où les sentiments reli-
gieux, quoi qu'on en dise, sont plus 
vivaces que jamais, vient de se déroo-

| lér oeVatft 'w'ëotff^tap^fel^ ê'&W 
(chambre :cbrrmi6uu3flêjPG' Ja6^nqx9 

» Voici le fait en quelques mois : 
A l'occasion d'une fêle religieuse, M. 
le curé de Souillac (Loi), avait orga-
nisé une procession a laquelle assis-
taient toutes les pensions de la ville. 

. ». L'école communale laïque des 
filles se rendit aussi à celte cérémonie, 
mais sous une bannière:que'M^Ie,«uî& 
de la paroisse avait refusé de bénir. 

» Cette bannière portait au centre 
une inscription composée de la façon 
suivante : « Ecole communale laï-
que, » pois deux cœurs enflammés, 
et ensuite : « Laissez venir à moi les 
petits enfants des filles de Souil-

B »ô™.^7crJrl n^^rtoî Jéfàt^ïîlifêB 
introduire cette bannière dans le cor-
tège, en tète des filles de l'école laïque 
a^âoUTMÏ. °^ ' 

» Un individu s'empara alors de la 
bannière et vint, malgré la défense 
formelle de M. le curé, se placer eu 
ièîeMe9î^oV.b ioolhhq e! .M «ibiffl 

» La procession fut interrompue; 
cependant une partie du cortège put, 
non sans encombre, parcourir lïuné-
tirVéPrJul ^ft ^fMfêF9" zv 

» Mais pendant la-procession, le 
sieur Malvy ne cessa de donner à 
l'adresse de M. le curé des mots gros-
siers et des insultes ordurières que 
nous tairons ici". 

» C'est àô^qncjdjD|gs£fjiits qu'une 
plainte fut déposée au parquet du pro-
cureur de la république de Gourdon, 

» Le tribunal correctionnel de cette 
ville, devant qui les prévenus ont eu à 
répondre des faits qui leur sont repro-
chés, condamna le sieur Malvy à un 
mois de prison pour outrages envers 
nn ministre d'un culte autorisé, dans 
l'exercice de ses fonctions. 

» Il condamna également et pour le 
même fait trois autres prévenus: on 
homme el deux femmes, le premier à 
deux mois d'emprisonnement et les 
deux autres, chacune à un mois de la 
même peine>0j j&p 8{q08q 0i, 9œuîsi 

ioj&cx Le sieur Malvy a seuf ̂ ïe^appel 
de ce jugement. la abang xus isd» 

» Cette affaire est venue à l'audience 
du 6 décembre, devant la chambre 

/correctionnel 
d'Agen. ?,T9y ÊMBOJ e? enoxA- .isflg 

» Me Ebelot, du barreau de Tou-
louse, a présenté la défense du sieur 

» L'accusation était soutenue par 
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y.■ fnœeH;'avo^v\gmarakÎ li-j-criO. 
» Malgré l'habile plaidoirie du dé-

fenseur de Malvy, la cour, après avoir 
délibéré, a confirmé.puremeut et sim-
plement le jngetnenl du tribunal de 
première instance de Gourdon et a 
condamné Malvy aux frais de l'appel. » 

La chambre de commerce de Paris, 
de concert avec la chambre de Lille, 
avait demandé à M. le ministre des 
finances l'autorisation pour le coromer-

c6) de marquer les timbre-poste au 
moyen d'un emporte-pièce, à l'effet 
de prévenir les vols qui se commettent 

sons de banque. M le ministre des 
finances vient de lui adresser !a lettre 

tyîi^mïai goJ .9aiui. moi. 'isnlinJnaîb 
jnsbacar^Fi'8.. BtbW^ftrlP-loo? 
ea;1tî^n^e^f'^-prê«^^în9rn9!i9rnro'l 

chambre de commerce de Paris, je viens 
de prendre une décision à l'dfel d'autori-
ser l'usage d'emporle-pièce pour marquer 
les timbres-poste. 

» Celte décision qui sera notifiée au 
public par les voies ordinaires, porte que 
sous peine d'annulation de la valeur des 
timbres, la dimension des marques ne 
devra pas excéder le tiers de la superficie 
de la.figurine, qu'elles devront porter sur 
la partie supérieure et être disposées de 

mamàra ^j4]ft ,;iîrT1^Tlo§',^ler j^v^^i 
exprimant la vateflr,,^]^^ 

no M ol ioioY « 
„ ... » Le ministre des finances, 

M ,92fJ9i.Sll93 9151 mu , HâfeÔ'jOT A 
. .» . Léon SAY.. 

: .£§io ii6ï£ ,(JoJ) ofiiiiuoc en oifjû et 
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Au moment de mettre sous presse, 
on nous apprend qu'un loup énorme, 
pesant 70 kilogrammes, a été tué di-
manche dans les bois deBelmout (Lot), 
ffetoïiiSlsiiftiFi^oii^i.Gosd ono gfioa eiera 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

DERNIÈRES NOUVELLES 
Asm » tïHvj s'm'sttA * : oiioana Js 

'pendant la journée d'hier, les 'pon^y 
parler* ont continué en vue de la 
formation du nouveau Cabinet. L in-
cident le plus saillant a été l'offre faite 
officiellement par M. Dufaure au nom 
du Maréchal du portefeuille de l'inté-

fâfiflàr} M -ôiiftlrrr ^jffl9°^%#firnïcî 
quence, hier, vers une heure de l'après-
midi , M. le président du Conseil s'est 
rendu place de la Madeleine, chez. M. 
Jules Simon, et lui a fait part de l'ob-
jet de sa mission. L'entrevue a duré 
environ deux heures et s'est terminée 

lt™éStlfe$fRfeSi îfifibnsq sisM « -
't tyfètiût. après le départ do M. Du-

faure, M. Jules Simon a fait appeler 
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MâRCCll^COHTi 
HISTOIRE DES TROIS CENTS 
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Azone se penchait jusqu'à mi-corps 
au balcon pour répondre aux saluis des 
barons et des chevaliers voisins; il saluait 
de la têle et de la main tout artisan, toute 
femme du peuple qui lui témoignait du 
respect : monnaie qui ne doil pas coûter 
cher aux grands et qui a gronde valeur 

ôSfyiBrJêsiffî^as? M oiklifi 9lJo3 « 
u-jdposant Arnaud Vidal ôler son e'pée, 

la donner en présent au juge de la qnin-
laine et ceindre celle qu'il venait de ga-
gner, Azone se tourna vers un écuyer 
qui se tenait debout à côté de son fauleuil 

îo^ob eaûôlàb «1 àiaesôiq s .gaiioi 

successivement chez lui les chefs du 
parli républicain dans les deux Cham-
bres. Il s'est entretenu avec eux et les 
a consultés sur les dispositions de la 
majorité et sur l'accueil qu'il devait 
faire aux propositions du président de 
la République. 

Le secret le plus absolu a été gardé 
sur les vues échangées dans ces diffé-
rentes entrevues. Toutefois, un fait 
certain est acquis, c'est que M. Jules 
Simon a subordonné son acceptation à 

Téloignement du général Berthaut. 
Tout au plus M. J.Simon consenti-
rait-il à faire partie d'un cabinet dans 
lequel entrerait le général Borel au 
ministère de la guerre. Tel est le ré-
sultat négatif, comme vous le voyez, 
de la journée de dimanche. 

Aujourd'hui, la situation n'est guère 
plus cetle,^ej^ppprparlers conli^ 
nuent activement. De nombreux per-
sonnages politiques ODI été reçus ce 
matin à l'Elysée, mais jusqu'à présent 
rien n'a transpiré. On dit cependant 
que le Maréchal est moins absolu au-
jourd'hui en ce qui concerne le main-
tien du général Berthaut au ministère 
de la guerre. On parle bien dans les 
cou'oirs d'une nouvelle combinaison, 
mais comme rien n'est encore précis, 
vous me permettrez de ne pas vous en 

i pgrterê 414 fi «anôdig ns àlix9 ,M3wb3o8 
Vous avez pu vous rendre compte, 

en lisant le Journal officiel de l'inci-
dent Menier-Cassagnac qui s'est pro-
duit samedi deruier. Après la séance 
et dans l'hémicycle même de la salle 
des séances des explications fort vives 
ont élé échangées entre M. Robert 
Milchell, mandataire de M. de Cassa-
gnac et M. Menier^ ' 

M. Milchell demandait, au nom de 
M. de Cassagnac, l'autorisation de 
faire supprimer l'incident au Journal 
officiel, il. Menier, sur les conseils 
de ses amis de l'extrême gauche a 
maintenu ses paroles et a insisté pour 
que l'incident parût à l'Officiel. 

On pensait généralement hier et 
même ce malin que la gauche deman-
derait aujourd'hui l'ajournement de la 
discussion détaillée du budget des re-
celtes. Cette opinion qui s'est fait jour 
hier à la réunion de la gacche tenue à 
Paris, fait son chemin, el l'on assure 
que si mercredi la crise ministérielle 
n^J^S^él^nSWf^^àuche serait té-
solue k interpeller le gouvernement el 
à voler l'ajournement de la discussion 
détaillée du budget des recettes. 

s'opposera pas à la continuation de la 
discussion générale. Mais dans ie cas 
où celte discussion finirait- aujourd'hui, 
la gauche demanderait alorsTajourne-

(l)TraaiM de l'Italien par uu membre Je la Société 

— Lampugnano, dit-il, va dans la liée 
et amène-moi ce troubadour qui vient de 
remporter le prix de la quintame. Pen-
dant que l'écuyer accomplissait cet ordre, 
le Vicaire dit à ses deux oncles: En atten-
dant que la lice soit évacuée et que les 
champions se préparent au tournoi, nous j 
le ferons chanter. 

Luchino fil un gesle d'indifférence, 
mais son frèro Jean qui avait toujours, 
quoique évêque et depuis peu cardinal, 
montré beaucoup de goût pour les fêles 

, et les pompes do la.^ie do ce siècle^ de-
manda à son neveu si co n'était pas cet 

- Arnaud Vidal qui peu d'années aupara-
vant avait gagné à Toulouse la violetle 
d'or, décernée par les sept mairiteneurs de 

la gaie science. 
— C'est lui-môme, répondit Azone. 
Alors le prélat en fille plusgrand éloge, 

6H) l'avail entenJu vanter dans toutes les 
cours d'Italie el savait par cœur quelques-
unes do ses chansons, lit comme il avait 
remarqué les gesles dédaigneux de Lu-
chino dont il blâmail souvent la rudesse 
et l'ignorance, il se mit à vanter les trou-
badours et les ménestrels ; il ajouta que 
les princes étaient intéressés à les avoir 
pour amis, que le peuple aimait ceux qui 
étaient généreux envers les poêles, que 
Marco devait en grande partis la popu-
larité dont il se faisait gloire à sa libéralité 

ment. 
Cette dernière résolution vient 

d'être prise dans la réunion tenue au-
jourd'hui par la gauche, à Versailles. 

A l'heure où je vous écris, on ne 
signale encore rien de précis au sujet 
de la crise. Les présidents des gauches 
du Sénat ont fait ce malin une dé-
marche auprès de M. le duc d'Audif-
frel-Pasquier. lis l'ont prjé. d'engager 
le Maréchal à activer la solution de la 
crise ministérielle. En même temps les 
présidents des gauches de la Chambre 
des députés faisaient une démarche 
analogue auprès de M Grévy.On pense 
que les présidents des deux Chambres 
auront ce soir une entrevue avec'ijtF 
Maréchal et lui feront part des consi-
dérations qui leur ont été présentées 
par les buieaux de., gauches. 

Sb <*~ 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
{Service spécial du Journal). 

nn'up s v'n i!'nr>*é«Hq SlMiqs? eolgrub 

Paris, 12 déc. 11 h. 55 matin. 

M. Dufaure ayant définitivement re-

fusé de composer un nouveau ministère, 
la crise prend une importance nouvelle. 

Le bruit courait hier soir que M. Ju-
if» 0 if» 0*1 £)D' ÇftKV)■*)îi 5î'DY iifl 9fifî02' 

les Simon aurait la présidence du coo-

seil et le portefeuille de l'intérieur ; 
mais ce malin rien n'est fait dans ce 
Sôhwc'l ééobâ! i9fliuoi Simz 93 »9 : sàld • 

La République française déclare 
que la Chambre des députés ne redoute 
"tîSV 11 ,991ôï)0rn yJpUlt' 61J09V 27.l*q 9j 
pas la dissolutionvet persévérera dans 

son altitude. La crise consiste entière-
ment dans la volonté du Maréchal de 
conserver M. le duc Decazes aux affai-

res étrangères elle général Berlhauld 
'Tàyuou a* afiii9 Ju-3>s U ;o'iïb ôîiffigè'î ■ 
a la WMhbmakw •fcç'-bmâin-tui fea ; 

Les gauches acceptent seulement 

M. le duc Decazes. 
— J^^J. ~~ ■"** ■ 

Paris, 12 déc. 12 h. 35 soir. ; 
t. -

On assure que M. le Maréchal Pré-

sident esl très-décidé de ne pas céder 

sur la question du portefeuille de la 
guerre. 11.veut le.mainiient du général 

'QebtiKHdKèo9 • '9b--flûgi{-jef' s JàBànoîaba 

Les gauches n/ paraissent pas dis-
posées à modifier leurs intentions. 

Le conflit existe donc ; mais les né-
gociations et les efforts pour l'entente 

S^piinuent. .-/>( ÏOaj 

On suppose que le 
essayer un ministère de droite 
-âm sol aiuollifi'b )no393~ ./îtcqtariioca . 

Paris, 12 déc. 1 h 30 soir. 
laamdasildsJà inpi è '-«b-ffi^SIsbp noitnsv . 

M. d'Audiffret-Pasquier a conseillé 

envers las chanteurs. 
eàifft. l'époque où se passe cette histoire, 

les troubadours et les ménestrels, dont 
toute l'Europe était inondée, étaient une 
race de fainéants qui erraient do pays en 
pays avec un luth ou une guitare, et trou-
vaient toujours tabla ouverte dans les 
fêles, les palais et les châteaux, excilant 
el menant en honneur la folle prodigalité 
des seigneurs et des princes. Dans ces 
siècles où les communierions de pays à 
pays, de province à province étaient rares, 
lentes et diffici'es, ils annonçaient les évé-
nements publics et les malheurs pariicu-
ciiliérs ; ils parlaient pai'iom el de tout, 
d'armes, de tournois et d'amour, chan-
taient la gloire ou révélaient les turpitudes 
des grands. Souvent ils glorifiaient leurs 
crimes ou traînaient leurs venus dans la 
fange, selon leur humeur ou le bon gré do 
celui qui les payait. Insl/umnts de re-
nommée ou d'infamie, il,' épient vils et 
méprisés. Ils se caressaient et se flattaient 
entre eux, quelquefois, îli en venaient aux 
mains et se mordaieu cruellement Ils 
faisaient à peu près ce que font de nos 
jours certains,.... qce je ne veux pas 
nommer. Ils, vivaient; comme ces chiens 
auxquels l'un jette unmorceau de pain et 
l'autre un coup de picl. 

Au milieu de celte lanaille se rencon-

trait pourtant quelque jalant homme, quel 

ïish:> "SUp 9039(0 : 

Maréchal voudra 

hier au Maréchal de faire appeler 

M. de Broglie pour savoir s'il croyait 

avoir la majorité dans le Sénat. 

M. de Broglie a eu une conférence 

avec le Maréchal. omaaœffiQa s 
M. le duc Decaze a été également 

appelé ce matin. 

Paris, 12 h , 4 h. 30, soir, 

La crise prend meilleure tournure. 

Refus de M. de Broglie. 
On attend des concessions des gau-

cbW.saas ,3 XI)62'dGl 83avib ^I'jinàlaiaira 

On parle de MM. d'Audiffret-Pas-

quier et de Jules Simoa. 

 isat^ftèk- ■ 

Bourse «Se Paris 

Cours-uu 12 décembre. 
£9b93J2iaiû3 9r .M 3Cq ' {fl6ÛT9J093lb 393 
Rente 3 p. •/. Î0.90 

— n. »/...... 100.25 

— 5 p. °/0 104.50 

VALEURS DIVERSES CLOTURE CLOTURE 
au comptant. du H déc. précédente 

Banque de France.. 3.740 » 3.740 B 

Crédit foncier 6S8 75 C90 » 

Orléans-Actions ... 1.040 » 1.043 » 

Orléans-Obligations. 333 50 333 » 
651 23 630 » 

Italien 5 »|0 70 SS 70 30 

Etude de M1 Louis BOUSQUET avocat-

avoué à Cahors. -Eûl 

-—ètm 
Par jugement du tribunal civil de 

Cahors, en dale du quatre décembre mil 
huit cents soixante-seize, Emma Singlande 
sans profession, demeurant à Cahors, 
ayant Me Bousquet pour son avoué, a été 
séparée de biens d'avec Antoine Rigal, 
son mari, ex-limonadier à Luzech, demeu-
rant actuellement à Cahors. 

Pour extrait certifié conforme, 

L'avoué : 
BOUSQUET. 

Cahors, le 12 décembre 1876. 

SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES 

'XH'l c iaàoqxs'a slP^opah «fi ,ÎDd'binoi 
DE S.M>x\E-ET-L*ÏIKE 

19539X9*1 UGO'fiiOa-!^ C33U0q ii .89li03 
La Banque des Charbonnages, 

fondée exclusivement poui le dévelop-
pement de la production houillère en 
France, met à la disposition du public 
8,400 Parts des Clsartoonnages 
«5e Saôïse-et-I/Oire, mines de 
Pully, au prix de 600 fr. chacune, — 
Parts donnant droit à 25 fr. dinré-
rêls et devant probablement produire 
30 fr. de plus-value annuelle au 
moins, soit, au total, plus de 5© 
JfraJac^J{pu de 1© 7^. Wijbom 

Ces Paris payables comptant ou en 
six ans et en six à-compte de 100 fr. 
chacun, — sont à la fois des Actions 
puisque leurs bénéfices ne sont pas li-

que poêle distingué. Arnaud Vidal était de 

mmmlb &-A IflOTsIfisq 39îq9aaE 1 
Il monla habillé en troubadour sur l'es— 

tradq ou était \e v%arre. "tl s'était dé-
pouillé de son armure et portail un pour-
point et des chausses rayés de blanc et de 
bleu. II. avait sur la têle un bonnet carré 
bleu orné de deux plumes blanches qui 
ombrageaient sa joue gauche. II paraissait 
âgé de trente ans, ses cheveux châtains 
étaient frisés et son visage était empreint 
d'une douce séiérité. 

Tous ceux qui so trouvaient, auprès du 
Vicaire firent cercle autour de poète ; ceux 
qui étaient sur les estrades voisines se 
penchaient en dehors pour mieux voir. 
Arnaud Vidal jeta sur la noble assemblée 
un regard ciiculaire, el s'inclinanl de-
vant Azone, il lui demanda un sujet. 

— J'ai souvent entendu, dit le Vicaire, 
raconter par mon père qui était longtemps 
resté en France, les aventures d'un cer-
lain Foulques de Provence qui, né fils 
d'un forgeron, devint comte de Narbonno, 
et mourut moine dans un couvent d'Es-
pagne. Tu dois les connaître en détail, loi 
qui as longtemps habité ces contrées. Te 
plairait-il de me chanter celle his-
toire ? 

— Je ferai tout mon possible pour 
obéir de mon mieux aux ordres d'un si 
magnifique seigneur, répliqua Arnaud Vi-

mités, el des obligations, puisqu'elles 
donnent droit à un reveuu flxe et 
qu'elles ont pour gage la Concession 
et les Mines elles-mêmes. 

Les capitaux désireux d'acquérir 
plus-value nous semblent donc avoir 
intérêt à se porter sur ce placement, 
qui, en raison du nombre et de la 
puissance des couches de houille re-
connues, — nous paraît offrir toutes 
les sécurités désirables. 

Le fond social de la Compagnie ci-
vile des Charbonnages de Saône-et-
Loire, Mines de Pully, canton de 
Gueugnon, est à capital progressif de 
5 millions, afin que la Société n'ait 
jamais besoin de recourir à l'emprunt, 
soit sous forme d'obligations, soit sous 
toute autre forme; — mesure sage qui 
assure en permanence, aux porteurs 
de Parts, l'intégralité des bénéfices à 
provenir de l'exploitation de ces Mi-
nés? lôq£n' î53 5°P 

Autre point à noter. Chaque titra 
étant payable en six ans et par ver-
sements de 100 francs chacun, le ca-
pital de la Société n'augmente qu'au 
fur el à mesure du développement des 
travaux d'extraction; en sorte que si 
la libération de 100 à 200 fr. par ti-
tre vient plus lard à être reconnue 
suffisante, le capital appelé s'arrêtera 
à un on deux millions au lieu de 5; 
— d'où cet avantage, qu'en conser-
vant toute son ampleur totale de cinq 
millions, le fonds social n'en sera pas 
moins allégé de plus de 50 % de ses 
charges; ce qui augmentera naturelle-
ment de 50 %, la quotité de profit, 
afférente à chaque Part. 

C'est ainsi qu'à procédé la Société 
des Houillères de Lons où, chaque 
Part de 1000 francs, libérée seule-
ment de 300, produit aujourd'hui 
1000 francs; soit un bénéfice régulier 
de plus de 300 pour 100, sans comp-
ter la plus-value acquise par les titres, 
laquelle équivalant à 6,000 pour 100, 
— constitue un bénéfice total de 
6,300 fr. pour 100 fr., ou de 63 ca-
pitaux pour 1. 

Ajoutons que la Banque des Char-
bonnages, palronesse de l'entreprise, 
el rue de Provence, 34, à Paris, et 
que, dans l'un de nos prochains nu-
méros, 00 lira plus en détails les condi-
tions d'émission de cos Parts de Char-
boDna

^
e

-
INSTITUTION POUR LES JEUNES PERSONNES. 

Mlle Bousquet, institutrice brevetée 
du degré supérieur, vient créer à 
Cahors une nouvelle Maison d'éduca-
tion ayant pour but spécial de prépa-
rer au brevet de capacité les jeunes 
personnes qui se destinent à l'ensei-
gnement comme institutrices. 

Elle à ouvert ses cours le 15 no-
vembre dans un local convenable aux 
études, situé rue Ste-Claire, enclos 
^Sitrlé. 800? B{ ,41930182018 80B *ifflH105 

On reçoit des pensionnaires et des 
demi-pensionnaires. 

dal, et suspendant son luih à son cou, i 
l'accorda en disant : Je cherche le son et 
la parole, ce qui signifie en notre langage 
moderne : j'improviso la musique et la 
poésie. Alors par de doux et habiles pré-
luîes, il chercha à préparer l'âme des 
auditeurs aux émotions qu'il voulait exci-
ter. Prenant l'attitude d'un homme qui 
médite, il levait ses yeux vers le ciel, ses 
joues se coloraient d'une légère flamme, 
son front semblait éclairé par l'inspiration, 
son visage, tout son corps était agité par 
la puissance de ce souffle intérieur. On 
n'entendait pas lo moindre bruit. Tour-
nés vers lo troubadour, tous attendaient 
avec respect. 

Aidé par les noies plaintives du luth, 
d'une voix d'abord tremblante, mais qu; 
par cela mémo semblait plus douce et 
plus suave, le poêle commença ainsi: 

« Beau comme une rose qui s'épa-
nouit au soleil de mai, est Foulques, jeune 
page de Raymond de Toulouse,'vaillant 
aux combats, hardi, adroit el troubadour 
'renommée sueb âibnolasj eicmsi Uaii 

» Quand on le voit les jours de fête, sur 
un coursier pommelé, se précipiter la 
lance en arrêt dans la lice, on croit voir 
saint George, vainqueur du dragon. 

A suivre), 



JOURNAL DU LOT 

NOTRE-DAME-DE-PARIS 
Roiîian de "VICTOR HUGO 

NOUVELLE ÉDITION ILLUSTRÉE (1) 
80 livraisons à 10 centimes, 16 séries à 

50 centimes. 
En vente à Cahors, chez M. Girma, 

libraire. 

Une des merveilies du grand romand 
de Viclor Hugo, c'est, an le sait, la re-
construction, on pourrait dire la.résurrec-
tion du vieux Pans du quinzième siècle. 
Ici, l'illustration de l'édition nouvelle 
sera, pour la première fois, digue du livre. 
Qu'on en juge: 

On s'est adressé, pour le chapitre Notre-
Dame, au restaurateur môme de la Cathé-
drale de Paris, à M. Violet-le-Duc, qui, 
pour celte édition, a retrouvé et restitué 
le Saint-Christophe colossal, l'ancien autel 
gothique, la Porte-Rouge, etc. M HoTP 
bauer, l'habile et savant directeur de Paris 
à travers les âges, a dessiné la place de 
Grève, la Grand'Salle ^d'après l'exemplaire 
unique qui appartient à M. Bonnardot), 
les tourelles, les portes, etc. M. Perrot 
nous montre dans son prodigieux ensem-
ble Paris à vol d'oiseau M. Riou el M. 
Scott nous font voir les détails, les hôtelsT" 
les quais, les rues. 

Enfin, le chapitre Ceci tuera cela sera 
illustré de trois dessins de Victor Hugo 
lui-même, el l'on comprendra qu'ici nous 
renoncions à décrire. 

Notre Dame de Paris, imprimée par la 
maison Claje sera décorée de lettres or-
nées, faites exprès pour chaque chapitre, 
de fleurons, de culs-de-lampe ; le lout si-
gné Daubigny, Steinheil, Gerlier, etc. 

Les graveurs sont MM. Stéphane Pan-
nemaker (la médaille de gravure du der-

ier Salon1, Méaulle, Laplânie, Perrichon, 
n uesnel, les frères Bellenger, Hildibrand, 
Qarbani, etc. 
On voit que nous ne nous avançons pas 

p en prédisant à Notre-Dame de Paris 
un;succés qui dépassera encore l'immense 
succès de Quatrevingt-Trcize. 

[Fin). 

CHRONIQUES DU LANGUEDOC 
Revue, du Midi, historique, archéolojique, 

littéraire et bibliographique. fi[ i 

Som. desN°s G'r et 66 (5 et20nov. 1876.) 
La magistrature chez elle au XVIIlrae 

siècle. Lettres inédiles do Bon, premier 
président à la cour des comptes de Mont-
pellier. — Journal do Malenfant, greffier 
civil au parlement de Toulouse. IG4-2. 
Lacération d'un livre par la main do bour-
reau ; assassinat dans l'église de Vie de 
Lomagne. Sédition dans les prisons de 

Toulouse. Excès commis par la chambre 
de l'édii de Castres. — Conditions de 
l'établissement des frères des écoles chré-
tiennes à Uzôs, en 1749. Document inédit, 
intéressant pour l'histoire de l'instruction 
primaire. Histoire du temple de Vauvert : 
sa cloche vendue aux Pénitents lileus de 
Montpellier. — Jean Durant et David Bar-
but, étude sur la vie des réfugiés de Lan-
guedoc après la révocation de l'ôdit de 
Nantes : Berne en 1687. Nombreux détails 
inédits sur les familles de Montpellier ré-
fugiées à l'étranger. — Visite de Si Ber-
trand de Commingues et des principales 
églises de ce diocèse en 1627. — La secte 
des Couflaires ou Gonfleurs au XVHlme 

siècle. — Mémoire inédit sur la ville elle 
diocèse de Narbonne au XVItme siècle. 
Curieux usages. Les coutumes ecclésias-
tiques. — Le jeu de l'amour et du maria-
ge. Lettres passionnelles du navigateur La 

Pièces fugitives. — Journal de Faurin 
sur les guerres de Castres au XVln,<! siècle, 
publié, pour la première fois, par M. Char-
les Pradel : Prise de Pennautier, ce St-
Pons de Tliomiôres, révolte a Casties en 
1577, sièges de Thézan, de Cressenon, de 
(Jaucalières, la Charité, Issoire.Melle, de 

jMonfpêliier, la famine d:ans!_cl& ville. 
Jugements de Bezons sur la no.blesse de 

Languedoc. Livraison contenant des noti-
ces sur les familles Roger de Cahusac, 
Roquefeuil, Roquefort, Roquete,: Roset, 
Rololpt, Rouffiac, Roullet, Roux, Rous-
sel. Sabateri, Sabatier, Ste-Co'ombe, Si-
va;* c. n „ et Tï;i^..» Félix, St-George, St-HHaire. 

d un mandat On s'abonne par l'envoi 
sur la poste à M lit. RICARD Frères, 5, 
Place Petit-Scel, à Montpellier. 

Revue Scientifique. 

SOMMAIRE DO NUMÉRO 24 ,9 décembre). 
La Turquie, son armée et sa marine. 

— La réduciion du tarif télégraphique et 
les moyens da la réaliser. — Une nou-
velle carie de France, par M. Waquez-
Lalo. — A propos des adversaires du 
transformisme. — Académie des sciences 
de Paris. — Bibliographie scientifique. — 
Chronique scientifique. 

mnii au J-SJ^ "ènifiiaàlhi eu-tei?* 

Revue Politique et Littéraire. 
SOMMAIRE DU NUMÉRO 24 (9 décembre). 

Los écoles françaises d'Aihènes et de | 
Rome, par M. Beurier. — Di-, l'origine 
des Evangiles, d'après,M. Edouard Reuss, 
par M.. Maurice Vérnes. — Les romans 
nouveaux eu Angleterre. — Une publi-
cation récente sur la Serbie. — Causerie 
liuéraire. — Notes el impressions, par 
X***. — La semaine polilique. 

On s'abonne au bureau du journal, 8, place 

de l'Odêon, à Paris. 
Chaque journal : Paris. — Six mois : 

fr. — L'n an : 20 fr. 
Départements. — Six 

H mois : 15 fr. — Un an : 
25 fr. 

Les deux journaux 
réunis : Paris. —Six mois- 20 

fr. — Un an : 36 fr. 
— Départements — Six 
mois : 25 fr. — Un an : 

UN CONSEIL A SUIVRE. 

De toutes les maladies qui apportent 
leur conlingenl -aii bulletin des dè. ès, la 
plus commune, la plus désespérante pour 
les familles, celle qui chaque jour occa-
sionne la plus grande mortalité, c'est as-
surément la phjhjsie pulmonair -. Jusqu'à 
présent la science n'a encore trouvé au-
cun moyen certain de guérison, et son 
rôle se borne à soulager les phthisiques 
et à prolonger, à force de soins, leur 
existence de quelques années. Chacun 
sait qu'on recommande aux poitrinaires 
de passer 1 hiver dans les climats chauds 
et aulant que possible dans le voisinage 
desfoTêts'"de-STpTns, dont les émanations 
ont une action si favorable sur les pou-
mons. .Malheureu-emejit bien des mala-
des ne peuvent se délacer; cïst spéciale-
ment à eux que cet article s'adresse. 

Des expériences faites d'abord à Bru-
xelles et renouvelées depuis un peu par-
tout ont prouvé que le goudron, qui est 
un produit résin us du sapin, a une ac-
tion des plus re-marqujbles el des plus 

■heureuses sur les malades atteints de 
phthisie et de bronchite. 

C'en est assez déjà pour que ce produit 
mérite de-fixer i'altenlion des malades. 
Mais il faul bien se persuader que c'est 
surtout au début de la maladie qu'il faut 
prendre le remède. Le moindrd rhume 
peut dégénérer en bronchite ; aussi con 
vient-il, pour en tirer h plus grand profit 
possible, de se inettru au traitement du 
goudron dès que l'on commence à tousser. 
C'Jtte recommandation est d'aillant plus 
utile, que beaucoup de poitrinaires ne se 
doutent môme pas deieur maladie et se 
croient seulement aiu>ir|ts d'un gros rhu-
me ou d'une léger bmjcluie alors que 
la phihisie est déjà déchirée. 

Le goudron s'emploie sous forme d'eau 
de goudron. Autrefois on mettait du gou-
dron dans le fond d'unf carafe, on [em-
plissait avec de l'eau qu'on agitait deux 
fois par jour, pendant mie semaine, avant 
de l'employer; on oblunt ainsi un pro-
duit peu actif, très variable dans ses effets 
et d'un goût acre et désagréable. Aujour-
d'hui on trouve chez tous les pharma-
ciens, sous le nom de Goudron de Guyot, 

une liqueur très-concentrée de goudron 
qui permet de préparer instantanément, 
au moment du besoin, une eau de gou-
dron très-limpide, très-aromatique et 
d'un goût assez agréable. On en verse une 
ou deux cuillerées à café dans un verre 
d'eau et on peut ainsi obtenir à volonté 
une eau de goudron plus ou moins char-
gée de principes aromatiques et d'un prix 
minime, à ce point qu'un flacon du prix 
de 2 francs peut servir à préparer dix à 
douze litres d'eau de goudron. Du reste, 
une instruction détaillée accompagne 
chaque flacon. 

C'est avec le Goudron de Guijot que les 
expériences ont été faites dans sept hôpi-
taux de Paris, ainsi qu'à Bruxelles, à 
'Vienne--et à Lisbonne. 

M . Guyot prépare aussi des peliles cap-
sules rondes de la grosseur d'une pilule, 
qui, sous une mince couche de gélatine, 
contiennent du goudron de Norwége pur 
de toul mélange. Cette forme peut être 
recommandée aux personnes qui ont de 
[ aversion pour l'eau de goudron ou que 
leur position appelle à voyager fréquem-
ment. Deux ou trois capsules de Goudron 
de Guyot au moment du repas rempla-
cent facilement l'usage de l'e-du de gou-
dron. Chaque flacon du prix du 2 fr 50 
contient 60 capsules ; c'est assez dire à 

.combien peu revient le traitement par 
les capsuk-s de goudron de Guyot : dix à 
quinze centimes par jour. 

Lorsqu'un rhume sera déjà ancien, ou 
lorsqu'on voudra obtenir un effet plus 
rapide il -conviendra' de suivre le traite-
ment par les capsules de goudron en mé-
mo temps que l'on prendra de l'eau de 
goudron aux repas et au moment de se 
coucher. Ce double traitement dispense 
de l'emploi des tisanes, pâtes et sirops, et 
le plus souvent, le bien-être se fait sentir 
dès les premières doses. 

LE JOimil-1 TIRAGES FINANCIERS 
(fi° année) Rue de la'-CHAUSSÉE-D'ANTIN, 

ssb Iffoia B**»eiÈPiS,s«ï!io3 00 ssq lïà 
DIRECTEUR-PROPTIBTAIRE CH. DUVA1., offl- , 

cier- retraité.' 
Est indispendable aux Capitalistes et aux 

rentiers, , ... 
Paraît choque dimanche, — Liste des àn-

cienss tiragfs^ gg Quitta 0upiiduuèfî fil 
Renseignements impartiaux sur toutes tes 

ilp.iirs. . S ffiOll X9 f?3U£ 378290! 9uwvi.liU 

L'É(Miffi!!IM 
Paraît fous les Dimanches 

Résume de chaque numéro 
Informations financières, 

fr. Causerie financi$jjjj. Bilans. 
Rovue de la Bourse. Recettes j 

fpar des Chemiûs de fer. Chrotti-
j' que des valeurs. Corsespon-
■AN dances. Assemblées d'Action- « 

naires Coupons échus. Listes des tirages. 
Cours des valeurs, 

l'n numéro spécimen est envoyé gratuitement. 

Paris. - 45, rue Yivieinie, 48. - Paris 
Envoyer mandat ou timbres postes. 

»a!aaies ae, roi 

3 FR PAR AN 
valeurs 

ABONNEMENTS : 
Paris et départements 

Abonnement d'essai : 3 mois, 4 fr. 
L'Abonné d'eaa \n reeoït en 

Prime gratuite 

Un beau Portefeuille Financier 
avec un Traité de Bourse de 200 pages . 

Prompt soulagement el guérison, 
Rhumes négligée, bronchites, grip. 
pes. toux d'irritation, par le sirop 
Cornera, dépôt à Cahors, pharmacie 
centrale M. Vmel, prix 2 fr. 50 el 
dans toutes les pharmacies. . 

: MODES>AR[SIESNÊF 
Nous sommes en p'ëin hiver, aussi 

ne voyons-nous:qn« tis-us de laine ; 
mais parmi -toutes ces étoffes soi-
disant en laine, nne seule est faite 
avec de la Isin», je [tarie du véritable 
cachemire de l'Iode (marque de fa-
brique lis ère chiuèe à j°"r) <lont 
M. Le Honssel, rue AJIbe-, 1, Puis 
a le seul dépôt en Europe et pour le-
quel il a obtenu une M l e fot. 
J'ai admiré une S'pe be qualité à 
11 fr. 50 le œèt e eu 1'» 25 de lar-
geur 

s en. . . , floij<&iod"fiL pibi bat Les échantillons sont envoyéilranco. 
{vise M "cols. 

TAMAR INDIEN 
GRILLON 

Fruit laxatif rafraîchissant contre 

CONSTIPATION, OmuAnan, 

[ )éuôt dans toutes les pharmacies. 

1 OH ET II 
i vos mil û. FM! 

'SO, Grande-Rue, à Efcsanoon, 

chez A. BOBE RT. F* 

Économie réelle. — (Garanties sérieuses. 
Chiffres el Décorations à votre goût. Rcnseig'3 gratis el frco 

Pour tous les extraits et articles non-signes, 
I Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

pvno^l si fccKKP « isfi^o wt 

BRONCBITE 
BIUBIE-TOUS 
iil ah fesq Ifâ'a iup j a3sâoaoa eei suoî esp a 

a[ «etag 
GOUDRON DE GUYOT 

{Liqueur concentrée et titrée) 
K'i.,i^9lxiiaî^znoie2iffiKip' 

2 fr. le flacon. 

CAPSULES de GOUDRON 

de GUYOT 

2 fr. ÙO le flacon. 
tmhno 89lq0âq al SDOS 

■h M téilbis-Èfli oaions -iQEiBdïi va ,îao ï' 
UNE INSTRUCTION ACCOMPAGNE CHAQUE FLACON 

jio? l£sq e-gniel 90p onsâi 
DO aanssonai IBQI eînioa! &hp ,i6Tf laeœe^u&ioedlfirii 

Nombreuses imitations '" 
Toute personne désirant employer le véritable pro-

duit de l'inventeur, M. GUYOT, pharmacien à Paris, 

devra exiger sur l'étiquette des flacons la signature 

GUYOT, imprimée EN TROIS COULEURS. mmùO 
aa'b ssîiqffloo'.ailVesq en iooq les'vab èaeeq laskn ec 

Dépôt à Cahors, pharmacie Vinel et dans 
la plupart des pharmacies, 

w ifofîb ooin ,«>«iq oe aUlàei I .000,0* * ifii? 9W> 
 : .îfi. eldcioaod'i , 

) Des analyses comparatives ont démontré que la plupart de ces 

produits diffèrent entre eux par "leur composition et la quantité de 

goudron qu'ils contiennent. M. Guyot ne peut garantir la préparation 

que des produits qui portent sa signature. 
otàrfnmnrfR vw ris} sa o îsi'3 ;8îlsiffi ;. Mitra enoiSîEJffloo aal 

I Guôries par le SIROP 
de BLATN va Bour-
geon» de Sajpia. Cesirop, d'un 

goût agréable, est ordonné avec succès dep'3Û ans par les meilleurs médecinsde Paris. 2f. et4 f. 
I CATARRHES, GRIPPE, IRRITATIONS^POITRINE: 

ijuéris par les SIROP etPATEdeBLATN; 
 jauiBourgeonsdeSapinetanBaumo doîolu. I' 50lal)le; 

BLAYN. ph.,7, r. Marché-St-Honorè, Paris, st.daas les bonnes phci« de France et de l'étranger. 

MALADIESdekVESSIE 

I 
a) 

lid'i eb î 
ôb tel 

ÏT ï 
Il JL 
.{aaoilsGiîbi"' 

1 opiltililBCûD 
| ^Maqhfl il J GIR ■9 j9ia9M ,M 'isq ééoqo'iq lé'ïiqk 

il eioyiibai ?lôqmi ab aoilsffiiojsaîïl 
boulevard Nord', à Cahors. 

538,6J 

■y. 

Oh peut se procirer à celle Librairie des ouvrages choisis sur les Catalogues 
généraux de tous les bons éditeurs, comprenant : Sciences, Littérature, Droit, Méde-
cine; Théologie, Didionûaires, Encyclopédies, etc., etc., aux conditions avantageuses 
qai suivent :

 ;
ak^fisxirjaatsvpoa SMIO 3S0 I

 )slSè
aïùm te isaibeï qoil vtil'b -«Il 

,(00 fr, délivres..... NlldEP^Y1!' npmtq;'.-
■.''l&Nktia urbuoieBiflxi?.. 10 „j atS^xap %tïwûb- alôqeoi esb' »vi 

j I09îeïo1 8lif,a3WéTbl*»«t| <p léoliiStos 109J looq ^aîidsd ias aaûs il 
)0 — .8! 20 

';: ' ' 

SSèsnes condUions pour toutes les.œuvres musicales. | 

ACHAT DE BIBLIOTHEQUES^ ^^'teCHANGB DE " VIEUX LIVRES. 
■sàsiboBlqqA) .-.-^itsfflole'). sah afflcnos J j

as
 aoal .Ssjpiq .aoiîsmïoîsn 

- NOTA. — Outre les avantages de vente signalés ci-dessus, il sera 
donné gratuitemen! pour chaque lOO francs d'ouvrages choisis, un volume du 
journal riLLU&TRATIOft dont le prix est de 18 fr. 

30 
I Ô0- BlîStjKîti Atelier de 

M.!ei5aèieW«lô.$siza-flo,Bp.8lnoifi*o& i9_jtad3«»d3 sb alM-B6-89Ofl«0ï 
CARTONNAGES, BOITES EN TOUS. GENRES. 

'« il ; 8vâi0os ii erp 
ôb aio8_0b e9.30c.on i 9b 

E'I J9 

esapfeap - s 
rue Brives, près le boulevard Sud, à Cahorsi. siaaH s! Ï9«ootoi 

PRIXJ10DERES. 

Se vend chez 
SBpilqX» 3n9£09li6it» fi 89MS (Jft 

V E, mercier à Cahors, 

; 

Fondre de Bix spéciale préparée an Bismuth "7* 
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 

Elle ut adhérente et invisible, sassi dosne-t-elle as teiit sae iratoheu natarclle. , 
—— »S Ch. F A Y, Inventeur M«- 9, rue do la! 

OblÇÏ 
PARIS iPols 

BrillajRt du «Fapon, sans acides, pour harnaisj cuirs, chaussures. 
BriËlasit Flo^cnJia de toutes couleurs, pour parquets, meubles et 
carreaux. — Emploi économique et expéditif. S fr. S5 le livré avec l'ins— 

ira1 

FRANÇAISES ET AMERICAINES DE TOUS SYSTEMES. 

lîïacSîiieïe?* de. Famille, de S don et d'Atelier, pour Couturières et Lingères, 
MacSiincs spéciales pour Tailleurs, Cordonniers, Selliers et équipements 

nîilitaire. GARANTIES SUR FACTURE ET DONNÉES A L'ESSAI. 

ilcpsïîs 59 jusqu'à 375 fr. 
Leçons graluitei. — Echange et location de Machines.— Pièces de rechange 

el réparations. —-1 Aiguilles et Fournitures de iro qualité. ~ Coupe-Bouton-
nières, breveté s. d. g., Prix : 2 f r 

Escompte fi 0,o au comptant — Grandes facilités pour.le payement. 

Il 

LA RÉGLISSE 

GUÉRIT 
les Rlmmea, Goatrlaee, Crampee et 
Faiblcssca à'Etttmaaz. Quand on en mange 
après les repas, oa digère toujours très-bien. Un 
seul essai sufSî pour s'en convaincre. 

Dépôt dans tontes les pharmacies. 
Dépôt àCahors, chez M. Vinci, pharmacien . 

Remède souverain pour la guérison rapide 
des Irritations de poitrine. Rhume», Bron-
chites, Grippe, Maux de gorge, Rhùmatii-
mes, Lombagos, Douleurs, etc. Dans toute* 
les pharmacies, 1,50 la Boîte de 10 feuiUe*. 

Se défier des contrefaçons. 

iiiiotj 
eooft 
toain 

PEi OYOI 
Bonbon purgatif, le plus facile à prendre 
et le plus efficace contre la Constipation,; 
la Bile, les Glaires, les Maux d'estomac, etc. 
3 fr. la boîte de 100 perles. Se vend partout. 

m 

TIMBRES 

:p.p ur-

SIX MCIS 

D'ESSAI 

Jiym ai iwpïoi 

JOÏÏENAtiRÊHTîERS 
le meilleur des journ' financiers, 
31,rue Provence, Paris, 6eannée, 
paraît chaq. dimanche; liste des 
tirages et des titres opposés; ren-
seignements sur toutes valeurs; 
prix des coupons; leur paiement 
immédiat à 25 c. par 100 f. ; achat 
etventede valeurs ; conseils pour 
placements financiers; ordres de 
bourse aux condit" des Agents 
de change; avances sur titres. 
Administrât' : M. de BUOAKAT, 

officier supérieur en retraite, J8 
officier de la Légion d'honneus, 

iînrq 
■ 

a 8110* 

laàil 

i 

i VIN a 
BI-DIGESTIF DE 

(ÉASSAING 
[\>{Tîlf£^i^ -AU - g!5 9Â 

PEPSINE ET A LA DIASTASE 
Agents naturclset Indispensables delà 

DIGESIIOX 

12 ans de succès f 
UreontN les | ?t>0 5 

OIGESTIONS DIFFICILES 
OU INCOMPLÈTES, 

IUI«U MAUX D'ESTOMAC, 
DYSPEPSIES, GASTRALGIES,, . 

PERTE DE L'APPÉTIT, DES FORCES, 
AMAIGRISSEMENT, CONSOMPTION, 

CONVALESCENCES LENTES, 
VOMISSEMENTS... 

PARIS, 6, Avenue Victoria, 6 
. te trguTe dans M prlucipolù pùîmaelel. 

mur 
i 
Mol 


